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Le mot du Président.  
P. BUREI 

 

Au moment où j’écris ces quelques lignes nous sommes entre noël et le 1er janvier. La 

période des pêches de capture des géniteurs de lavaret a commencé, cela mobilise toute 

l’équipe de l’AAPPMA (Salarié, Membres du conseil d’administration, Bénévoles, Technicien 

de la Fédération de pêche de Savoie) la nouvelle méthode de prélèvement mise en place il y 

a maintenant 3 ans permet de relâcher vivant 100% des lavarets capturés. C’est un vrai succès 

et une fierté pour nous mais aussi un travail conséquent réalisé dans des conditions 

hivernales compliquées. 

 

Je tiens à grandement remercier l’ensemble des personnes qui, tout au long de l’année, 

aident, collaborent et s’impliquent dans les différents domaines, de la garderie, de la gestion 

piscicole, (pêche de géniteurs, alevinage, garnissage des frayères) de la formation (ateliers 

pêche nature, club pêche, matinées « découvertes »), de l’animation (fête de la pêche, 

saumon de noël) , des travaux (entretien du matériel et de la pisciculture), des tâches 

administratives (études, comptabilité, secrétariat). Leurs engagements sans faille ont permis 

de réaliser l’ensemble des missions qui nous sont confiées.  

 

Merci à nos partenaires qui ont répondu favorablement à nos sollicitations lors des 

différentes organisations de manifestations ainsi que notre fédération de pêche de Savoie et 

les collectivités locales pour leurs soutiens et leurs aides. 

 

Les articles de ce bulletin présenteront un compte rendu des actions menées tout au long de 

la saison, elles montrent le dynamisme de l’AAPPMA, avec l’implication de tous, bénévoles, 

salarié, garderie et membres du conseil, dont je peux vous assurer de leur vitalité et 

dévouement. La refonte complète de notre site internet portée par un bénévole et un 

membre de notre C.A le démontre également. 

 

http://www.aappma-aiguebelette.org/
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Le conseil d’administration a enregistré la démission d’un de ses membres, Sébastien 

BONNEVIE, pour raison personnelle. Merci Sébastien pour ta participation et aide apportée 

pendant tes nombreuses années de présence. 

 

Côté vente de cartes de pêche, elles sont stables, 2023 est le reflet de 2022. Prendre une 

carte de pêche, ce n’est pas qu’un droit à pêcher, c’est aussi adhérer à une association et 

avoir ainsi la possibilité de participer à son fonctionnement et d’agir dans la gestion de la 

pêche de loisir. 

Je terminerai, en vous souhaitant une très bonne saison de pêche 2024 sur les belles eaux 

calmes du lac, je vous suis très reconnaissant pour votre fidélité à l’AAPPMA du lac 

d’Aiguebelette, les membres du conseil d’administration et moi-même sommes à votre 

disposition, si vous souhaitez nous rencontrer pour échanger ou participer en tant qu’invité 

à une de ses réunions. 
 

Fête de la pêche.  
J. ORTIZ 

 

Comme chaque année, la fête de la pêche a eu son lot de succès. Je tiens à remercier tous 

les bénévoles pour leur présence et la mise en place de toutes les activités de cette journée. 

Je tiens aussi à remercier la mairie de Lépin le Lac pour le prêt du magnifique lieu de l’hôtel 

rond et à tous les partenaires pour leurs différents dons de notre tombola.  

On vous attend encore nombreux cette année 2024 pour que la fête soit encore plus belle 

avec les activités de restauration, buvette, pêche à la truite etc.…        
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Club pêche. 
J. ORTIZ 

 

Bonjour à tous et tous mes vœux pour cette nouvelle année 2024.  

Toutes les séances du club de l’année 2023 ont bien été réalisées avec toujours un bon 

nombre de participants. Ils sont toujours autant intéressés par de nouvelles choses à 

apprendre dans un bon esprit de convivialité.  Le club pêche est ouvert à tous, initiés et moins 

initiés c’est un lieu de rencontre ou l’on vient échanger et apprendre comment pratiquer 

différentes techniques de pêche. Le club pêche est une activité gratuite, les séances se 

déroulent tous les derniers vendredis de chaque mois de 17h à 19h sauf le mois d’aout et 

mois de décembre, place de la gare de Lépin le Lac au siège de l’AAPPMA.    J’espère vous 

rencontrez bientôt et si vous voulez plus d’informations, n’hésitez pas à me contacter. 

 

N° Telephone 06 63 34 27 53 

MAIL       ortiz.jose@bbox.fr                                                                                                                                                                                                      

Janvier : Lavaret(nymphe et gambe)                                                                                                                                                                                         

février : Lavaret (nymphe  et gambe)                                                                                                        

Mars : Lavaret et omble (nymphe  et gambe)                                                                                          

Avril : Lavaret, omble et brochet  (nymphe, gambe et leurre)                                                               

Mai : Perche et brochet (leurre, vif, pêche au coup et anglaise)                                                                                           

Juin : Pêche au coup, pêche du perchaux                                                                                                             

Juillet : Pêche au coup (tanche, rotangle, perchaux et gardon)                                                                      

Aout : Lavaret (nymphe  et gambe)                                                                                                                              

Septembre : Lavaret (nymphe, gambe et pêche drop chott)                                                                            

Octobre : Carnassier                                                                                                                                   

Novembre : Sujets libres 
 

Aiguebelette lavaret Cup 
J.SCHNEIDER 

 

Un soleil radieux, un magnifique lac, des compétiteurs enthousiasmes des lavarets présents, 

tout était réuni ce dimanche 22 octobre pour la réalisation de notre deuxième concours de 

pêche (Lavaret Cup). A 15 heures 3 coups de corne ont mis fin aux amicales hostilités et tous 

les participants se sont retrouvés sur le site du Farou (Aimablement prêté par son 

propriétaire) pour le podium de la remise des prix et un petit mâchon de l’amitié. Félicitations 

à la jeune équipe féminine de Haute Savoie qui était venue découvrir nos lavarets. L’AAPPMA 

remercie toutes les personnes, sponsors et collectivités qui ont œuvrés pour la réussite totale 

de cette manifestation.  

La prochaine édition se déroulera au printemps 2025, nous espérons vous y voir nombreux ! 

mailto:ortiz.jose@bbox.fr
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Atelier Pêche et Nature (APN) 
J. SCHNEIDER 

 

Les ateliers destinés aux enfants de 9 à 14 ans, ont pour but l’initiation à la pratique de la 

pêche, la découverte et la sensibilisation aux milieux aquatiques.  

 

127 enfants ont fréquenté les Ateliers Pêche et Nature en 2023 autour de thèmes variés tout 

au long de l’année. 
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Les ateliers d’initiation du mercredi après-midi ont permis aux jeunes d’apprendre différents 

styles de pêche (truite, carpe, carnassiers) pendant les périodes scolaires. 

 

Pendant les vacances, nous avons proposé des séances de perfectionnement pour les jeunes 

qui souhaitaient découvrir d’autres techniques de pêche dans des lieux différents (pêche an 

bateau, carpe etc…). La pêche en float tube a reçu un beau succès durant l’été. 
 

 
 

Pour les débutants, nous avons également proposé des séances de découverte durant l’été 

qui ont eu un succès immédiat. 

Voici le planning prévisionnel des APN et des stages de perfectionnement pour 2024 : 

Ateliers d’initiation (période scolaire) : 

 

APN séance 1 Groupe 1 13-mars

 APN séance 1 Groupe 2 20-mars

APN séance 2 Groupe 1 27-mars

APN séance 2 Groupe 2 3-avr.

APN séance 3 Groupe 1 et 2 10-avr.

APN séance 4 Groupe 1 15-mai

APN séance 4 Groupe 2 22-mai

APN séance 5 Groupe 1 29-mai

APN séance 5 Groupe 2 5-juin

APN séance 6 Groupe 1 19-juin

APN séance 6 Groupe 2 26-juin

APN séance 7 Groupe 1 25-sept.

APN séance 7 Groupe 2 2-oct.

APN séance 8 Groupe 1 9-oct.

APN séance 8 Groupe 2 16-oct.

APN séance 9 Groupe 1 6-nov.

APN séance 9 Groupe 2 13-nov.
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Stage perfectionnement (vacances scolaires) : 
 

Stage hiver perfectionnement 

20 février ou 27 février 

22 février ou 29 février 

16,17,18 avril ou 23,24,25 

avril 

Stage été perfectionnement 

11-juil. 

18-juil. 

25-juil. 

1-août 

Stage automne perfectionnement  

22 octobre ou 29 octobre 

23 octobre ou 30 octobre 

24 octobre ou 31 octobre 

 

 

 

Activité de la pisciculture et alevinage.  
J. SCHNEIDER 

 

Capture de géniteurs 2023/2024  
 

En décembre 2023, nous avons effectué la capture de géniteurs de lavarets dans le Gua.  
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Le nouveau protocole de capture de géniteurs visant à ne pas sacrifier les poissons a montré 

son efficacité pour la 3 -ème année d’utilisation, puisqu’ encore une fois, tous les poissons 

ont rejoint le lac vivant. 

La météo très pluvieuse a compliqué le déroulement mais les bénévoles ont su s’adapter 

pour que l’opération soit encore une fois un succès. 

Je tiens à remercier chaleureusement la quinzaine de bénévoles qui étaient présents à 

chaque opération pour nous aider. 

 

Production d’alevins et alevinage 2022/2023  

 

Nous avons récolté 600 000 œufs qui ont été mis en incubation dans notre pisciculture fin 

décembre. L’eau étant restée froide tout au long de l’hiver, nous avons observé moins de 

mortalité chez les œufs et c’est environ 500 000 alevins qui ont éclos à partir de mi-février et 

ont été relâchés au lac au début du mois de mars.  

 

Gestion piscicole.  
J. SCHNEIDER 

 

Nous avons garni l’ensemble des 68 frayères avec des branches de feuillus comme nous 

l’effectuons chaque année. Ce travail nécessite de la main d’oeuvre et je remercie 

chaleureusement tous les bénévoles qui ont donné de leur temps pour que ces travaux soient 

un succès. 

 

Le lac d’Aiguebelette souffre malheureusement d’un déficit de cache sur la zone littorale, 

nous réfléchissons pour trouver des solutions afin de créer des zones immergées artificielles 

qui pourraient abriter une faune piscicole intéressante. Plusieurs solutions existent mais sont 

souvent onéreuses et difficile à réaliser. 

 

Si vous avez des idées ou des connaissances dans ce domaine, n’hésitez pas à nous en faire 

part, nous étudierons toutes propositions.  

 

Analyse des carnets de pêche 2022 
J. SCHNEIDER – J.F. BALANDRAS 

 

Les carnets de pêche fournissent des informations précieuses pour nous aider dans les 

orientations de gestion piscicole que nous prenons. Il est important qu’ils soient remplis 

consciencieusement afin que les données récoltées soient les plus fiables possibles. 
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Nous rappelons que le remplissage est obligatoire même sans prise de poisson. Le carnet doit 

être rempli de manière claire et de façon indélébile. 

 

Voici un résumé global de l’analyse des carnets : 

Nombre de carnets rendus :    371 (373 en 2021) 

Nombre de carnets vides :     39 (53 en 2021) 

 

Bilan général :  

 

Nombre de brochets prélevés :   94 (103 en 2021) et 127 en no kill (28 en 2021) 

Nombre d’ombles chevaliers prélevés :  13 (53 en 2021) 

Nombre de lavarets prélevés :   6172 (8110 en 2021) 

 

Lavaret : 

 

 
 

Le rendement de capture est en légère baisse en 2022 par rapport à 2021. On note également 

une baisse significative du nombre de sorties (-2000) entre les 2 années qui pourraient en 

partie expliquer ces résultats. 

 

Le niveau d’étiage du lac pendant la majorité de l’année (juin à novembre) à cause du 

manque de précipitation à empêcher certains pêcheurs de pratiquer mais a aussi rendue la 

pêche plus difficile. 
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Toutefois, l’abondance de poissons capturés reste en dessous de celle observée entre 2011 

et 2016 même si le nombre de sorties de pêche étaient également bien supérieur sur la 

même période. 

 

Autres espèces : 

 

- Omble chevalier : 

La chute du nombre de capture d’omble continue malheureusement. Le réchauffement 

climatique semble être le principal responsable, les couches profondes où vivent les ombles 

n’offrent plus un habitat favorable à sa survie entrainant une baisse importante des stocks. 

Nous avons décidé de ne plus produire d’omble chevalier pour le moment, nous orienterons 

notre effort d’alevinage sur d’autres espèces (carnassiers, truite de rivières etc…) 

 

- Brochet : 

Le nombre de prélèvement est en légère baisse mais le nombre de brochets relâchés en très 

nette augmentation.  

Encore trop peu de pêcheurs ont le réflexe de noter les prises de brochets en « No Kill » et 

cette donnée est très importante pour connaitre l’évolution de cheptel et des captures de 

cette espèce. 

On peut supposer que la capture totale de brochets se situe entre 300 et 400 brochets par 

an soit les meilleurs niveaux de captures depuis 10 ans. 

 

Conclusion :  

Les données ci-dessus doivent être analysées de manière globale. 2022 a été une année 

particulièrement sèche et chaude, la durée des sorties de pêche a été plus courte à cause de 

la chaleur et les poissons moins mordeurs pour les mêmes raisons. 
 

Suivis piscicole 
J. SCHNEIDER 

 

Suivi de la population de lavarets.  

Depuis 2015, l’AAPPMA a engagé une importante étude de suivi de la population de lavarets. 

Le but est de mieux connaître la structure de ce peuplement (en âge, en taille etc…) et de 

quantifier la proportion des poissons issus de la pisciculture dans l’échantillonnage.  

L’analyse des otolites se poursuit encore cette année, le travail d’analyse est désormais 

réalisé par notre Fédération.  

Nous sommes toujours à la recherche de volontaires qui pourraient s’impliquer dans cette 

étude afin de collecter des échantillons et dont l’issue déterminera les futures orientations 

de gestion piscicole de l’AAPPMA. 
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N’hésitez pas à nous en parler si vous souhaitez participer à cette étude (Julien 06 81 02 25 

83 ou  contact@aappma-aiguebelette.org). 

 

Modification du régime de régulation du niveau du lac d’Aiguebelette : 

Influence sur la reproduction du brochet (Esox lucius) 

Dans le cadre du plan de gestion de la RNR visant à étudier la mise en œuvre d'un régime de 

régulation des niveaux du lac mieux adapté aux enjeux de conservation, un groupe de travail 

composé des gestionnaire (CCLA-CENS), de l’AAPPMA du lac d’Aiguebelette, de la Fédération 

de Pêche de Savoie, du SIAGA, de la commune de La Bridoire (principale commune concernée 

par le risque inondation à l’aval du lac) et d’EDF a été créé.   

                                 

La nouvelle régulation envisage une modification de la côte hivernale et l’AAPPMA et la 

Fédération de Pêche de Savoie ont été sollicités pour réaliser un suivi de 3 ans afin d’évaluer 

l’impact des modifications sur les espèces phytolithophiles et notamment le brochet. Les 

premiers résultats résumés ci-dessous doivent être interprétés avec prudence. 

La première année de suivi (2023) a montré une présence de géniteurs de brochet de 

manière inégale sur le lac, certains secteurs sont privilégiés par les poissons. La variation de 

côte mise en place (quelques cm) ne semble pas avoir d’impact sur la phase reproductive du 

brochet. 

La présence d’alevins capturé en avril et mai semble confirmer que le fraie fonctionne et que 

les alevins survivent bien. 

 

 

 

 

mailto:contact@aappma-aiguebelette.org
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Pêche de la carpe de nuit 
J. SCHNEIDER 

 

La fréquentation a été plutôt stable par rapport à 2022 

 

POSTE Nombres de jours 

réservés en 2023 

Evolution par rapport à 2022 

1 96 +5 

2 0 -2 

3 42 +3 

4 5 Nouveau poste 

5 0 -38 

6 54 +15 

7 0 -26 

8 28 +21 

 

Les hausses de fréquentation sur les postes5 et 8 sont liés au fait que les postes 5  et 7 sont 

fermé temporairement.  

 

Changements 2024 :  

- Fermeture du poste 5. Nous avons été contraints de fermer ce poste sur demande de 

la Réserve Naturelle Régionale qui souhaitait mettre des piquets pour protéger la 

berge. En compensation de ce désagrément, la Réserve Naturelle et la CCLA nous ont 

promis une relocalisation sur un autre site avec création d’un ponton, nous espérons 

que ce projet aboutira rapidement. 

- Le poste 7 initialement situé sur la plage Bonvent est déplacé dans le camping le 

hameau des Pêcheurs (situé juste à côté). Les pêcheurs désirant ce poste devront 

réserver le poste auprès de l’AAPPMA et ensuite se référer aux conditions d’accès par 

le gérant du camping. 

 

Contrôle et réglementation 

J. SCHNEIDER 

 

Bilan de la garderie : 

 

Notre équipe de garde pêche a encore beaucoup œuvré sur le lac cette année. Plusieurs 

centaines d’heures de présence sur l’eau ou sur les berges ont permis d’assurer une 

surveillance efficace du lac. Nous remercions chaleureusement les gardes pêche bénévoles 

pour leur dévouement et leur professionnalisme tout au long de cette année. 

 

1 procès-verbal pour pêche dans la réserve de pêche. 
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1 procès-verbal pour poisson non maillé 

 

Comme chaque année, nous rappelons que le remplissage du carnet de pêche est 

OBLIGATOIRE et ESSENTIEL pour l’établissement des statistiques. 

Il est impératif de cocher la date de pêche avant le début de la partie de pêche et inscrire les 

poissons capturés et conservés AU FUR ET A MESURE de leur capture. 

Le remplissage du carnet doit être effectué de manière INDELEBILE. 

 

Bilan des ventes des cartes de pêche 2023 
J. SCHNEIDER 

   

Au niveau du département de la Savoie et au lac d’Aiguebelette, le bilan des ventes de 

cartes 2023 est stable sur la ventes des cartes de pêche. 

 

Cartes de pêche 2024 
J. SCHNEIDER 

 

Types de Cartes         AAPPMA      Fédération      CPMA         PRIX 

CARTE personne majeure            27,5€     32,30€        40,20€          100€      
 
 

CARTE personne mineure               10,40 €              10,40€          5,20€            26€          
 

CARTE journalière                                  6,90 €                 4,20€          4,90€            16€      
 

CARTE hebdomadaire                                       12,10 €                 8,90€        14,00€            35€                
 

 

CARTE découverte – 12 ans                                                    3,00 €                 3,00€          1,00€              7€            
 

CARTE découverte femme                                          10,90€              10,90€        18,20€            40€            

 

A ces tarifs, s’ajoute le droit de pêche en bateau de 37 Euros pour les Cartes Annuelles Majeures. 

 

NOUVEAUTE 2024 : La caution pour le carnet de pêche passe à 20 €. 

 

ATTENTION : 

- Si vous achetez votre carte annuelle majeure avec l’option pêche en bateau par internet 

(cartedepeche.fr), vous devez OBLIGATOIREMENT vous rendre chez un dépositaire ou à l’AAPPMA 

pour récupérer votre carnet de pêche. Nous rappelons que la possession du carnet de pêche, son 

remplissage systématique et sa présentation lors des contrôles sont OBLIGATOIRES. 

 

Les permis de pêche pour le lac sont disponibles chez tous nos dépositaires : 

 

o Siège AAPPMA : 04 79 36 18 79 / 06 81 02 25 83 

o Valieutic Chambéry : 04 79 69 71 27 

o Alpes Pêche (Voglans) : 04 79 25 06 84 

  

 


